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ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

M����TÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Direction générale de l’offre de soins
_

Sous-direction de la régulation 
de l’offre de soins
_

Bureau du premier recours
_ 

Instruction no DGOS/R2/2019/267 du 26 décembre 2019  relative à l’actualisation du diagnostic  
des populations situées à plus de trente minutes d’un accès aux soins de médecine  
d’urgence

NOR : SS����37675J

Date d’application : immédiate.
Validée par le CNP le 20 décembre 2019 – Visa CNP 2019-113.

Catégorie  : directives adressées par la ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : dans le cadre de l’objectif de l’amélioration de l’accès aux soins de médecine d’urgence de 
la population en moins de trente minutes, il est demandé aux ARS de renseigner les implantations 
de moyens permettant d’accéder à des soins de médecine d’urgence dans chaque commune et 
leurs créneaux horaires de disponibilité (structures des urgences, SMUR, antennes de SMUR, le 
cas échéant médecins correspondants du SAMU (MCS) et leur nombre, héliSMUR et hélicoptères 
d’État mobilisables dans le cadre du SMUH), présentes à deux dates – au 30 juin 2019 ainsi qu’au 
31  décembre  2019 – afin de permettre l’actualisation du diagnostic pour 2019 des populations 
situées à plus de trente minutes d’un accès aux soins de médecine d’urgence. Cette instruction 
est applicable aux territoires ultramarins des ARS.

Mots clés  : diagnostic  –  temps d’accès aux soins urgents  –  trente minutes  –  structure des 
urgences – SMUR – antenne de SMUR – médecin correspondant du SAMU – HéliSMUR – hélicop-
tères d’État mobilisables dans le cadre du SMUH – soins urgents – territoires.

Références :

Décret no 2006-576 du 22 mai 2006 relatif à la médecine d’urgence ;
Arrêté du 12 février 2007 relatif aux médecins correspondants du service d’aide médicale urgente ;
Circulaire no DHOS/O1/2007/65 du 13 février 2007 relative à la prise en charge des urgences.

Annexe : 

Modèle de la base de données régionale.

La ministre des solidarités et de la santé 
à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé.

Répondre aux besoins de la population en interrogeant ou réinterrogeant les implantations de 
structures de médecine d’urgence est une préoccupation constante pour les ARS.

Ce travail permet de maintenir un maillage pertinent pour l’accès aux soins de médecine d’urgence 
en moins de 30 minutes dans un contexte de démographie médicale contrainte.

Lancée en  octobre  2018, dans le cadre de « Ma santé 2022 », la stratégie de transformation du 
système de santé porte un important chantier de refonte des autorisations, notamment des autori-
sations de médecine d’urgence.

Ce chantier vise notamment dans le cadre de la gradation des structures de médecine d’urgence 
à garantir des prises en charge de qualité dans un contexte de forte contrainte sur la démographie 
médicale urgentiste.
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C���	 l’a rappelé la ministre lors du lancement le 9 septembre 2019 du Pacte de refondation des 
urgences, nos structures d’urgence dans leurs organisations actuelles sont très consommatrices de 
temps médical.

Les auditions menées par le député Thomas MESNIER et le professeur Pierre CARLI, dans le 
cadre de la mission confiée par la ministre en juillet 2019, font état d’une attente forte sur le terrain 
de mieux utiliser le temps médical.

À travers une organisation plus graduée, les professionnels voient une opportunité de mieux 
utiliser les ressources humaines médicales.

Cette nouvelle organisation peut permettre une meilleure adaptation des structures des urgences 
aux fluctuations d’activité.

Ce chantier dont les travaux, devraient aboutir courant de l’année  2020 avec la parution des 
nouveaux textes réglementaires encadrant l’activité de médecine d’urgence, apportera aux ARS une 
plus grande souplesse et adaptabilité dans la gestion des implantations de structures de médecine 
d’urgence.

Les nouveaux PRS pourront mettre en œuvre ces nouvelles possibilités.
C’est dans cet objectif d’accompagner les ARS dans la construction des futurs PRS, qu’il semble 

particulièrement pertinent d’actualiser le diagnostic des populations situées à plus de trente minutes 
d’un accès aux soins de médecine d’urgence porté par la DREES.

Une première actualisation du diagnostic des populations situées à plus de trente minutes d’une 
offre de soins urgents a été réalisée début 2016 par la DREES avec le concours des ARS.

Pour répondre à ce nouvel objectif, plusieurs phases de travail vous sont demandées. Dans 
un premier temps, vous devrez renseigner pour chaque commune les ressources existantes au 
30 juin 2019 et au 31 décembre 2019.

La présente instruction s’inscrit dans la première phase de la démarche et consiste à identi-
fier très précisément les implantations de moyens permettant d’accéder à des soins de médecine 
d’urgence en moins de 30  minutes et leurs créneaux horaires de disponibilités (structures des 
urgences, SMUR, antennes de SMUR, le cas échéant médecins correspondants du SAMU (MCS) 
et leur nombre, héliSMUR et hélicoptères d’État mobilisables dans le cadre du SMUH) de sorte à 
permettre l’actualisation du diagnostic des populations situées à plus de trente minutes d’un accès 
aux soins de médecine d’urgence.

Au cours du  1er  trimestre 2020, une validation finale des recueils vous sera demandée par la 
DREES, avant mise en œuvre de l’outil de diagnostic.

Une note de synthèse des résultats sur le modèle de celle produite en 2017, sera réalisée pour le 
deuxième trimestre 2020.

Quatre points de vigilance doivent être soulevés :
 – la présente instruction implique de renseigner les implantations des différents moyens permet-
tant d’accéder à des soins de médecine d’urgence dans les communes et ce à deux dates de 
diagnostic : au 30 juin 2019, au 31 décembre 2019. Le fichier rempli lors de l’exercice précédent 
vous sera communiqué pour information ;

 – par rapport à l’exercice précédent, sont également demandées des informations sur les 
créneaux horaires de disponibilité de certains dispositifs tels les médecins correspondants du 
SAMU pour exemple, notamment la nuit, les weekends et les jours fériés ;

 – cet exercice figera les résultats à ces deux instants T, ce qui implique de votre part une vigilance 
toute particulière dans la précision des renseignements transmis ;

 – la finalisation du diagnostic, prévue au 2e trimestre 2020, nécessite le respect strict des délais 
indiqués ci-dessous.

I. – IDENTIFICATION GÉOGRAPHIQUE DES IMPLANTATIONS

Pour chacune des dates de diagnostic (30 juin 2019 et 31 décembre 2019), une base de données 
régionale relative à l’existence d’une offre de soins de médecine d’urgence, par commune, élaborée 
par la DREES va vous être transmise en  décembre  2019, ainsi que le fichier rempli de l’exercice 
précédent pour information et aide au remplissage. L’exercice consiste à renseigner les deux bases 
de données en indiquant pour chaque commune, à la date du 30 juin 2019 pour la première base et 
au 31 décembre 2019 pour la deuxième, la présence ou non de chacun des types d’offres de soins 
de médecine d’urgence (structures des urgences, SMUR, antennes de SMUR, le cas échéant MCS, 
héliSMUR et hélicoptères d’État mobilisables dans le cadre du SMUH), ainsi que leurs créneaux 
horaires de disponibilité et le nombre de MCS.
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L	 fichier, sous forme de tableau présenté en annexe, est le modèle vierge de la base de données 
du fichier régionale que vous recevrez individuellement par messagerie électronique après publica-
tion de cette instruction. Les bases de données renseignées devront être transmises sous ce format 
Excel.

Cette instruction est applicable aux territoires ultramarins des ARS

II. – CALENDRIER DE LA DÉMARCHE

Les éléments transmis par les ARS permettront d’effectuer un double diagnostic (au 30 juin 2019 
et au 31 décembre 2019) par la DREES des populations situées à plus de trente minutes d’un accès 
aux soins urgents qui sera partagé ensuite avec les ARS.

Un travail scientifique de cohérence est nécessaire pour finaliser cet exercice. La DREES sera en 
mesure de présenter les résultats du double diagnostic au 2e trimestre 2020.

Ce double diagnostic permettra d’actualiser la démarche entreprise en 2012 avec le premier 
diagnostic et ainsi de valoriser les efforts fournis depuis par les ARS pour améliorer l’accès aux 
soins urgents dans les territoires situés à plus de 30 minutes et démontrer la persistance de cette 
démarche.

La phase de partage du double diagnostic avec les ARS aura lieu au 2e trimestre 2020.
Il vous est demandé d’effectuer un exercice de remplissage du fichier qui vous sera adressé 

prochainement par e-mail, des moyens d’accès aux soins urgents en place au 30 juin 2019, puis au 
31 décembre 2019. Un retour impératif de votre part pour le 21 février 2020 est attendu. Les remon-
tées postérieures ne pourront pas être intégrées dans le diagnostic final de la population située à 
plus de 30 minutes d’un accès aux soins de médecine d’urgence.

Pour la ministre et par délégation :

La directrice générale de l’offre de soins,

K. JULIENNE

La secrétaire générale des ministères  
chargés des affaires sociales,

S. FOURCADE



M
IN

IS
T

È
R

E
 D

E
S

 S
O

L
ID

A
R

IT
É

S
 E

T
 D

E
 L

A
 S

A
N

T
É

B
O

 S
a

n
té

 – P
ro

te
ctio

n
 so

cia
le

 – S
o

lid
a

rité
 n

o 2
0

2
0

/1
 d

u
 1

5
 fé

v
rie

r 2
0

2
0

, P
a

g
e

 1
4

4

A 
 
 � � � 

Tableau récapitulatif des populations à plus de 30 minutes par région, selon les modes d’accès aux soins de médecine d’urgence pris en compte 
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MODÈLE DE LA BASE DE DONNÉES RÉGIONALE
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